
5. - LEGISLATION

CARTE D 'ID E N T IT E  DE REPORTER-PHOTOGRAPHE
__ A rrêté  de l'Ambassadeur de France Résident Général de la République Fran

çaise à Tunis du 1er avril 1953 (J.O .T. du 7 avril 1953) re la tif à la carte d 'iden tité  
professionnelle de reporter-photographe.
C O M M E M O R A T IO N  DE L 'A R M IS T IC E

__  Décret du 9 avril 1953 (J .O.T. du 14 avril 1953), re la tif à la commémora
tion  de l'A rm is tice  du 8 mai 1945.
EXEQUATUR DU CONSUL GENERAL D 'IT A L IE  A  T U N IS

__  Par décision de M . le Président de la République Française, l'exequatur a
été accordé à M . Carlo M arch iori, en qua lité  de Consul Général d 'Ita lie  à Tunis, 
avec ju rid ic tion  sur ie te rrito ire  de la Régence. (J.O.T. du 17 avril 1953).

IN D E M N IT E S
—  Arrêté du D irecteur des Finances du 25 mars 1953 (J.O .T. du 3 avril 1953). 

Complète l'a rrê té  du 28 mars 1950 re la tif au régime de certaines indemnités com
munes au personnel adm in is tra tif de la Régence. (Classement des fo nc tionna ire ; se 
déplaçant en bateau, chemin de fer ou vo iture  publique).

CONSEILS M U N IC IP A U X
—  Arrêté de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République Fran

çaise à Tunis du 4 avril 1953 (J.O.T. du 7 avril 1953) pris pour l'app lica tion  du dé
cret du 22  janvier 1953 re la tif au contentieux d 'inscrip tion  sur les listes é lectora
les et au contentieux des élections au Conseil M un ic ipa l.

—  Arrêté de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République 
Française à Tunis du 4  avril 1953 (J.O.T. du 7 avril 1953) re la tif aux élections 
pour la désignation des membres français du Conseil M unic ipa l de Tunis.

—  Arrêté du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 4  avril 1953 (J.O .T. du 
7 avril 1953) pris pour l'application  du décret du 22 janvier 1953 re la tif au con
tentieux d 'inscrip tion  sur les listes électorales et au contentieux des élections au 
Conseil M unicipa l.

—  Arrêté de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République 
Française à Tunis du 13 cvril 1953 (J.O.T. du 14 avril 1953). M od ifie  l'a rrê té  du 
6 février 1953, fix a n t le régime électoral applicable aux électeurs français pour la 
désignation des Conseils M un ic ipaux des communes autres que la commune de 
Tunis.

—  A rrêté  de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République 
Française à Tunis du 16 avril 1953 (J.O.T. du 17 avril 1953), pris pour l'app lica tion  
du décret du 22  janvier 1953, re la tif au contentieux d 'inscrip tion  sur les lisies 
électorales et au contentieux d 'inscrip tion  sur les listes électorales e t au contentieux  
des élections au Conseil M unicipa l.

—  Arrêtés de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République 
Française à Tunis du 17 avril 1953 (J.O.T . du 17 avril 1953). Porte convocation 
des électeurs français aux Conseils m unicipaux.

—  Arrêtés du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 17 avril 1953 (J.O.T. 
du 17 avril 1953). Porte convocation des électeurs tunisiens aux Conseils m un ic i
paux.

—  A rrêté  du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 17 avril 1953 (J. 
O. T. du 17 avril 1953). Porte sectionnement de la Commune d 'E I-A riana  en vue 
des élections municipales.

—  A rrêté  de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République Fran
çaise à Tunis du 21 avril 1953 (J.O.T. du 21 avril 1953). M od ifie  l'a rrê té  du .10 
mars 1928.

—  A rrê té  de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République Fran
çaise à Tunis du 21 avril 1953 (J.O.T. du 21 avril 1953), re la tif à la propagande 
électorale pour les élections municipales.
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—  A rrêté  du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 21 avril 1953 (J. O. T. 
du 21 avril 1953), re la tif à la propagande électorale pour les élections m un ic i
pales.

—  Arrêté  du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 28 mars 1953 (J.O .T. 
du 21 avril 1953). Porte sectionnement du collège électoral de la commune de Sfax 
en vue des élections municipales.

—  A rrêté  du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis (J.O.T. du 21 avril 1953). 
Porte sectionnement de !a commune d 'E l-A riana  en vue des élections municipales.

—  Décrets du 23 avril 1953 (J.O .T. du 24 avril 1953) re la tifs  à la substitu 
tion  du régime de l'é lection à celui de la nom ination pour la fo rm ation  des corps 
m unicipaux et à l'entrée en fonctions du Conseil M un ic ipa l de la commune de 
Houmt-Souk.

—  A rrêté  de l'Ambassadeur de France, Résident Général de la République 
Française à Tunis du 22  avril 1953 (J. O .T. du 24 avril 1953), re la tif à la tenue de 
réunions électorales en vue des élections municipales.

—  Arrêté  du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 23 avril 1953 (J.O .T . 
du 24 avril 1953), pris pour l'app lica tion  du décret du 22 janvier 1953 re la tif au 
contentieux des élections au Conseil M un ic ipa l.

REGIME ELECTO RAL DES ALGERIENS

—  Décret du 9 avril 1953 (J. O . T. du 14 avril 1953). Abroge le décret du 12 
avril 1928 re la tif au régime électoral des Algériens.

—  A rrêté  de l 'Ambassadeur de Fronce, Résident Général de la République Fran
çaise à Tunis du 9 avril 1953 (J.O.T. du 14 avril 1953). Abroge l'a rrê té  du 12 avrj]
1928 re la tif au régime électoral des Algériens.

CONSEILS DE C A l DAT

—  A rrê té  du Premier M in is tre  du Royaume de Tunis du 4 avril 1953 (J.O.T. 
du 7 avril 1953). M od ifie  l'a rrê té  du 6 févrie r 1953 re la tif aux élections aux con
seils de caïdat.

BUDGET
—  R e c tifica tif au J. O. T. n° 26  du 31 mars 1953 (décret du 30 mars 1953 

po rtan t fixa tio n  provisoire pour l'exercice 1 9 5 3 -5 4  des m axima des dépenses p u b li
ques et évaluation des voies et moyens). (J.O.T. du 14 avril 1953).

AJUSTEMENT DES RESSOURCES FISCALES

—  A rrêté  du D irecteur des Finances du 13 mars 1953 (J.O.T. du 14 avril 
1953), pris pour l'app lica tion  de l'a r t ic le 11 de l'a rrê té  du 4 mars 1953 portant 

ouverture de crédits supplémentaires et a justem ent des ressources fiscales.

REGIME FISCAL DES SUCCESSIONS

—  A rrê té  du D irecteur des Finances du 31 mars 1953 (J.O.T. du 14 avril 
1953). M od ifie  l'a rtic le  13 de l'arrêté du 4 mars 1953 re la tif au régims fiscal 
des successions.

TAXE SUR LES TRANSACTIONS

—  A rrêté  du D irecteur des Finances du 10 avril 1953 (J.O.T. du 28 avril 
1953). Porte cod ifica tion  de la rég lem entation relative à la taxe sur les transac
tions.

DROITS DE DOUANE

—  A pp lica tion  à la Tunisie de l'a rrê té  in te rm in is té rie l du 6 mars 1953, por
ta n t m od ifica tion  du ta r if  de dro its de douane d 'im p o rta tio n  (J.O.T. du 17 avril 
1953) (Pâtes à papier sèches).

—  A pp lica tion  à la Tunisie de l'a rrê té  in te rm in is té rie l du 6 mars 1953, portant 
rétablissement des dro its de douane d 'im po rta tion  applicables à certains produits. 
(J.O.T. du 17 avril 1953).

—  A pp lica tion  à la Tunisie de l'a rrê té  in te rm in is té rie l du 31 mars 1953, ré ta 
blissant des droits de douane d 'im po rta tion  applicables à certa ins produits. (J.O.T. 
du 24 avril 1953).
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CONTROLE A  L'EXPORTATION
—  Arrêtés du M in is tre  du Commerce du 5 ju ille t 1952 (J.O.T. du 10 avril 

1953) sur le contrôle à l'exporta tion  des abricots, des fraises, des amandes vertes, 
des tomates, des melons, des raisins de table, des fenouils, des petits pois, des gre
nades, des au lx, des haricots verts, des poivrons et piments fra is, des oignons secs, 
des oignons verts, des olives fraîches destinées à la confiserie, des poireaux, des au- 
gines, des artichauts, des pêches, navets, carottes, courgettes, conserves de fru its , 
conserves de légumes, des pommes de terre, e t conserves de poissons et crustacés de 
Tunisie.

OFFICE TU NISIEN DE L'EXPANSION COMMERCIALE ET DU TOURISME 
(O .F .I.T.E.C.).

—  Décret du 16 avril 1953 (J.O.T. du 21 avril 1953). Fixe la composition et 
le rôle du conseil d 'adm in is tra tion  de l'O ffice  Tunisien de ['Expansion Commerciale 
et du Tourisme (O .F .I.T .E.C.).

REGLEMENTATION DE LA VENTE DES DENREES

—  Arrêté  du M in is tre  du Commerce du 13 mars 1953 (J.O .T. du 3 avril 1953). 
Porte réglem entation de la vente des denrées en sac, boîte ou emballage quelcon
que.

SEMOULE ET FARINE

—  Arrêté du M in is tre  de l'A g ricu ltu re  du 13 avril 1953 (J.O.T. du 24 avril 
1953). Fixe les caractéristiques obligatoires de la semoule extra ite  à 77%  et de 
la farine pan ifiab le  ex tra ite  à 83% .

MINES

—  Arrêté du D irecteur des Travaux Publics du 23 mars 1953 (J.O.T. du 3 
avril 1953). Fixe les conditions d 'app lica tion  du décret du l ' r janvier 1953 sur les 
mines.

IM M A TR IC U LA T IO N  DES VEHICULES AUTOMOBILES

—  Arrêté du D irecteur des Travaux Publics du 1er avril 1953 (J.O.T. du 3 
avril 1953). Réglemente !a pose, les dimensions et l'écla irage des plaques et numé
ros d 'im m a tricu la tion  des véhicules automobiles.

C IRCULATIO N EN TUNISIE DES VEHICULES AUTOMOBILES ALGERIENS

—  A rrêté  du Secrétaire Général du Gouvernement Tunisien du 8 avril 1953 
J.O.T. du 10 avril 1953). Fixe les conditions de la c ircu la tion  en Tunisie des vé

hicules automobiles algériens e ffec tuan t des transports de marchandises ou des 
transports publics occasionnels de personnes.

SECURITE ROUTIERE

—  Décret du 2 avril 1953 (J.O.T. du 7 avril 1953). Réprime les a tten ta ts  d i
rigés contre la c ircu la tion  routière.

APPAREILS A  VAPEUR

—  Arrêté  du D irecteur des Travaux Publics (J.O.T. du 7 avril 1953) re la tif aux 
appareils à vapeur.

PECHE A U X  EPONGES

—  A rrê té  du D irecteur des Travaux Publics du 19 mars 1953 (J.O.T. du 10 
avril 1953). Complète l'a rtic le  25  de l'a rrê té  du 12 novembre 1951 re la tif à l'e xe r
cice et à la police de la pêche m aritim e, et abroge l'a rrê té  du 1 1 février 1952 re
la t if  à la pêche aux éponges dans le quartie r de Sfax.

ENERGIE ELECTRIQUE

—  R e c tif ica tif au J.O .T. n° 25 du 27 mars 1953 (Arrêté du D irecteur des T ra 
vaux Publics du 24 mars 1953, fix a n t la valeur des paramètres à employer à com p
ter du l ' r avril 1953 par la Compagnie des Tramways de Tun is et les sociétés 
d is tribu trices alimentées par la Centrale de La Goulette pour la ta rif ica tio n  de l'é 
nergie électrique). (J.O.T. du 24  avril 1953).
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—  R e c tifica tif au J.O.T. n° 25 du 27 mars 1953 (Arrêté du D irecteur des T ra 
vaux Publics et du D irecteur des Finances du 26 mars 1953, portan t m od ifica tion  
des taux de la surtaxe exceptionnelle et temporaire sur le p rix  de vente de l'énergie 
électrique livrée par les compagnies concessionnaires de production et de d is tribu 
tion  d'énergie é lectrique). (J.O.T. du 24 avril 1953).

DE R A T IS A TIO N  ET D E SIN S E C TIS A TIO N  DES NA VIRES

—  A rrêté  du M in is tre  de la Santé Publique du 28 mars 1953 (J.O.T. du 3 
avril 1953). Concerne la dératisation et la désinsectisation des navires.

P R O TEC TIO N  SOCIALE DES AVEUGLES

—  Arrêté du M in is tre  de la Santé Publique du 5 mars 1953 (J.O.T. du 3 avril 
1953). Fixe la composition et les modalités de fonctionnem ent du Com ité consul
ta t i f  chargé de donner son avis sur les questions concernant la protection sociale 
des aveugles et des fa ibles de vue ainsi que la prévention de la cécité.

IN T E R N E M E N T  DES ALIENES

—  Décret du 9 avril 1953 (J.O.T. du 14 avril 1953) re la tif aux mesures d 'in 
ternem ent d 'o ffice  des malades m entaux tunisiens.

—  A rrê té  de ['Ambassadeur de France, Résident Général de la République 
Française à Tunis du 9 avril 1953 (J.O.T. du 14 avril 1953), re la tif  à l'in te rne 
m ent des aliénés.

MASSEUR G Y M N A S TE  M E D IC A L
—  Décret du 23 avril 1953 (J.O.T. du 28 avril 1953). M od ifie  le décret du 

9 septembre 1948 portan t réglem entation de la profession de masseur gymnaste 
médical en Tunisie.

CULTURE DU C H A N V R E  ET USAGE DU TA K R O U R I

—  Décret du 23 avril 1953 (J.O.T. du 28 avril 1953). Porte in te rd ic tion  de la 
cu lture  du chanvre et de l'usage du takrouri.
A LFA

—  A rrêté  du M in is tre  de l'A g ricu ltu re  du 30 mars 1953 (J.O.T. du 7 avril 
1953). Porte in te rd ic tion  de la cue ille tte  de l'a lfa .

P R IX  DE V E N TE  DES POUDRES A  FEU

—  A rrêté  du D irecteur des Finances du 27 mars 1953 (J.O.T. du 7 avril 1953). 
Fixe le p rix  de vente des poudres à feu.

LOTERIES ET JEUX DE H ASARD

—  Décret du 9 avril 1953 (J.O.T. du 14 avril 1953). M od ifie  le décret du 25 
mai 1904 in terd isant les loteries et les jeux de hasard.

ARCHITECTES

—  A rrêté  du Secrétaire Général du Gouvernement Tunisien du 17 mars 1953 
(J.O.T. du 17 avril 1953). Fixe le cahier des conditions générales imposées aux a r
chitectes et techniciens privés pa rtic ipan t aux travaux de bâtim ents civils.

PERSONNEL DES SERVICES CONCEDES
—  R e c tifica tif au J.O .T. n° 16 du 24 février 1953 (Arrêté du Secrétaire Gé

néral du Gouvernement Tunis ien du 17 févrie r 1953 f ix a n t les conditions de rém u
nération du personnel des services concédés). (J.O.T. du 24 avril 1953).

M IS S IO N  ARCHEO LO G IQ UE FRANÇAISE EN T U N IS IE

—  A rrêté  du D irecteur de l'in s tru c tio n  Publique du 2 avril 1953 (J.O.T. du 
17 avril 1953), re la tif  à l'a c tiv ité  de la mission archéologique française en T u n i
sie.

D O M M AG ES DE GUERRE

—  Décret du 16 avril 1953 (J.O.T. du 21 avril 1953). M od ifie  le décret du 
25 octobre 1943, rendant applicable en Tunisie l'ordonnance du Com ité Français 
de la L ibéra tion N ationa le  du 4 octobre 1943 relative aux fac ilités  de créd it accor
dées aux entreprises industrie lles et commerciales sinistrées par fa its  de guerre.


